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N°2025-10-01 : Communication du Maire – Article L. 2122-22 du CGCT 

Annexe N°1 

DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE SA DÉLÉGATION DE L’ARTICLE L.2122-22 

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DU 29 MAI 2025 AU 16 

SEPTEMBRE 2025 

 

Numéro de 
la décision 

Date de la 
décision 

 
Objet de la décision 

 
2025-029 

 
03/06/2025 

Décision portant attribution d’une participation financière forfaitaire au titre des 
dépenses de fonctionnement de l’école Notre Dame de Livry-Gargan pour l’année 
scolaire 2024/2025 

 
2025-030 

 
04/06/2025 

Décision portant demande de subvention à l’agence nationale du sport ANS pour le 
déplacement du skate parc du gymnase jacob vers le parc des sports Alfred-marcel 
Vincent et la création d’un terrain de basket 3*3 dans le cadre du dispositif 5000 
équipements axe 1- équipement de proximité. 

 
2025-031 

 
04/06/2025 

Décision portant demande de à la région Ile-de-France pour le déplacement du skate 
Park du gymnase Jacob vers le parc des sports Alfred-Marcel-Vincent dans le cadre du 
dispositif « soutien à la création et à la réhabilitation des équipements sportifs 
franciliens » 

 
2025-032 

 
06/06/2025 

Décision portant demande de subvention à la métropole du Grand Paris dans le cadre 
du dispositif « Fond d’investissement métropolitain pour l’aménagement d’itinéraires 
cyclables » 

 
2025-033 

 
17/06/2025 

Décision portant demande de subvention à la région Ile-de-France dans le cadre du 
dispositif « Plan vélo régional – Soutien régional aux projets cyclables - pour 
l’aménagement d’itinéraires cyclables » 

 
2025-034 

 
19/06/2025 

Décision portant contrat de gestion totale des distributeurs automatiques de boissons 
et denrées alimentaires 

 
2025-035 

 
23/06/2025 

Décision portant demande de subvention à la métropole du Grand Paris pour la mise 
en place de la dématérialisation des inscriptions aux activités du service jeunesse dans 
le cadre du fonds : « innover dans la ville » 

 
2025-036 

 
23/06/2025 

Décision portant demande de subvention à l’agence régionale de santé ARS d’ile de 
France pour la rénovation et la sécurisation réfection complète de la toiture du centre 
municipal de santé Simone Veil au titre du dispositif « aide à l’investissement des 
centres de santé » 

 
2025-037 

 
25/06/2025 

Décision portant cession de matériels inutilisés à la suite d’une vente au enchère 
électronique 

 
2025-038 

 
26/06/2025 

 
Décision portant Actualisation de la régie d’avances et de recettes – Service jeunesse 
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2025-039 

 
27/06/2025 

Décision portant demande de subvention à région Ile de France dans le cadre du 
dispositif « Aide à l’investissement culturel » pour la réhabilitation et l’amélioration des 
conditions d’accueil de l’espace détente/tiers lieu au centre culturel Yves Montand 

 
2025-040 

 
07/07/2025 

Décision portant convention d’occupation d’un terrain à usage de parking attenant à 
l’hôtel des Postes en remplacement de la convention signée le 13 Janvier 2014 sis 7 
place de François Mitterrand à Livry-Gargan au profit de la société « LOCAPOSTE 
agissant pour le compte de POSTE IMMO et des filiales de POSTE IMMO 

 
2025-041 

 
21/07/2025 

Décision portant approbation de l’avenant n°1 à la convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage pour les travaux d’aménagement de l’ensemble de la voirie de l’allée du 
clocher d’Aulnay sur les communes des Pavillons-sous-Bois et de Livry-Gargan 

 
2025-042 

 
21/07/2025 

Décision portant déclaration de consigne – préemption commerciale « boucherie – 
rôtisserie » sis 10 boulevard de Chanzy 93190 Livry-Gargan 

 
2025-043 

 
22/07/2025 

 
Nouvelle convention d’occupation précaire d’un logement – Sis 40 Vieux Chemin de 
Meaux au profit de M. Fayssal BELGHAZI 

 
2025-044 

 
22/07/2025 

Nouvelle convention d’occupation précaire d’un logement – Sis 40 Vieux Chemin de 
Meaux au profit de Mme Carine JEAN 

 
2025-045 

 
25/07/2025 

Décision portant signature de la convention de location d’un véhicule à l’association 
Livry-Gargan Athlétisme 

 
2025-046 

 
28/07/2025 

Décision portant convention d’occupation précaire d’un logement sis résidence Jean 
Lebas 40 rue Saint-Claude au profit du Hand Ball Club à Livry-Gargan 

 
2025-047 

 
19/07/2025 

Décision portant demande de subvention pour le dépôt de demande de dossier de 
subvention de fonctionnement France services au titre de l’année 2025 

 
2025-048 

 
05/08/2025 

Décision portant création de la régie d’avances et de recettes – Maison de quartier 
Jacob 

 
2025-049 

 
11/08/2025 

Décision portant signature de l’avenant n°1 – Renouement de la convention 
d’occupation du domaine public communal relative à la tenue d’une permanence de 
madame Nicole VIALLAT – Conciliatrice de justice au point d’accès au droit 

 
2025-050 

 
25/08/2025 

 
Décision portant dotation aux provisions pour créances douteuses 

 
2025-051 

 
05/09/2025 

Décision portant demande de subvention dans le cadre du fonds « Innover dans la Ville 
» au titre du « Programme métropolitain de Développement des tiers lieux » pour le 
projet de réalisation de travaux d’aménagement en vue de la création d’un tiers lieu au 
sein du Centre Culturel Yves Montand 

 
2025-052 

 
05/09/2025 

 
Décision portant création de la régie d’avance et de recettes – Maison Quartier Jacob 
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2025-053 

 
12/09/2025 

Décision portant réalisation d’un contrat de prêt – transformation écologique – 
Bonification métropole du Grand Paris de 670 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour le financement de travaux de rénovation du groupe scolaire Bayard 

 
2025-054 

 
15/09/2025 

Décision portant convention d’occupation du domaine public communal à conclure avec 
le club BMS gymnastique relative à l’utilisation du gymnase Jacob, salle de gymnastique 
spécialisée 

 
2025-055 

 
16/09/2025 

 
Décision portant admission en non-valeur des produits irrécouvrables 

 
2025-056 

 
16/09/2025 

Décision portant abrogation et remplacement de la demande de subvention à l’agence 
régionale de santé ARS d’ile de France pour la rénovation et la sécurisation réfection 
complète de la toiture du centre municipal de santé Simone Veil au titre du dispositif  
« aide à l’investissement des centres de santé » 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

VILLE DE

Livy-Angan3

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉCISIONS DU MAIRE

DÉCISION PORTANT ATTRIBUTION D'UNE PARTICIPATION FINANCIÈRE FORFAITAIRE AU TITRE

DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'ÉCOLE NOTRE DAME DE LIVRY-GARGAN POUR
L'ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025

Livry-Gargan, le 03 JUIN 2025 N° 2025-029

Le Maire de Livry-Gargan;

Vu le Code général des collectivités territoriales;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration;

Vu le Code de l'Education, notamment son article L.442-5, L.442-44;

Vu la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance et notamment le

chapitre 2, article n°11 rendant obligatoire l'instruction à partir de 3 ans;

Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 relative aux règles de prise en charge
par les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat;

Vu le contrat d'association à l'enseignement public conclu entre l'état et l'école Notre-

Dame de Livry-Gargan;

Vu le décret n° 2019-1555 du 30 décembre 2019 relatif aux modalités d'attribution des

ressources dues aux communes au titre de l'abaissement de l'âge d'instruction

obligatoire;

Vu la délibération n°2023-07-18 portant sur la contribution forfaitaire à l'école privée
sous contrat Notre Dame pour l'année 2022 2023 et notamment.;

CONSIDÉRANT que l'article 3 de la délibération n°2023-07-18 prévoit un principe
d'actualisation annuelle du montant total de la contribution selon l'évolution du

pourcentage du point d'indice des rémunérations de la Fonction publique entre le 1er

janvier et le 31 décembre de l'année précédente ;

Considérant l'évolution du point d'indice des rémunérations de la Fonction publique
entre les mois de janvier et décembre 2023;

DÉCIDE

HÔTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56 - 93891 Livry-Gargan Cédex - T. 01 41 70 88 00 - F. 01 43 30 38 43

courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr
Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

Article 1: D'attribuer une participation financière forfaitaire à l'école Notre Dame de

Livry-Gargan au titre des frais de fonctionnement liés à l'accueil d'élèves
Livryens au sein de cet établissement pour l'année scolaire 2024/2025.

Article 2: D'approuver l'actualisation du montant de la participation financière forfaitaire
selon le mode de calcul inscrit à l'article 3 de la délibération n°2023-07-18:

CALCUL SUBVENTION ELEMENTAIRE

Montant attribué sur l'année scolaire

2023/2024 607,52 €

Valeur du point d'indice FPT base 100 au 1er
janvier 2023 4.85

Valeur du point d'indice FPT base 100 au 31
décembre 2023 4,92

Évolution du point d'indice en pourcentage 1,44%

Contribution revalorisée pour l'année scolaire

2024/2025 628,79 €

Nombres d'élèves Livryens scolarisés à l'école

élémentaire 82

Montant total de la contribution 51 560,59 €

CALCUL SUBVENTION MATERNELLE

Montant attribué sur l'année scolaire

2023/2024 1 101,24 €

Valeur du point d'indice FPT base 100 au 1er

janvier 2023 4,85

Valeur du point d'indice FPT base 100 au 31
décembre 2023 4,92

Évolution du point d'indice en pourcentage 1,44%

Contribution revalorisée pour l'année scolaire
2024/2025 1 139,78 €

Nombres d'élèves Livryens scolarisés à l'école
maternelle 49

Montant total de la contribution 55 849,39 €

107 409,97

SOMME TOTALE ELEM ET MATER €

Contribution élémentaire maternelle

Montant 51 560,59 € 55 849,39 €
Montant total 107 409,97 €

HÔTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56-93891 Livry-Gargan Cédex - T. 01 41 70 88 00 - F. 01 43 30 38 43
courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr
Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

Article 3: La présente décision peut faire l'objet :

D'un recours gracieux dans le délai de deux mois suivant sa publication,

auprès de Monsieur le Maire de la Commune de Livry-Gargan, sis 3
place François-Mitterrand, BP 56 à Livry-Gargan (93891 Cedex);
D'un recours contentieux dans le délai de deux mois suivant sa

publication, devant le tribunal administratif de Montreuil sis 7 Rue

Catherine Puig, à Montreuil (93100).

Pierre-Yves MARTIN

Maire de Livry-Gargan
Conseiller Départemental

HÔTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56 -93891 Livry-Gargan Cédex - T. 01 41 70 88 00 - F. 01 43 30 38 43

courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr
Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

VILLE DE

Lavay-ayanArga

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

DECISION PORTANT DEMANDE DE SUBVENTION A L'AGENCE

NATIONALE DU SPORT (ANS) POUR LE DEPLACEMENT DU

SKATE PARC DU GYMNASE JACOB VERS LE PARC DES

SPORTS ALFRED-MARCEL VINCENT ET LA CREATION D'UN

TERRAIN DE BASKET 3X3 DANS LE CADRE DU DISPOSITIF

« 5000 EQUIPEMENTS» AXE 1- EQUIPEMENTS DE PROXIMITE

Livry-Gargan, le N° 2025-03о
'04 JUIN 2025

Le Maire de Livry-Gargan;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses

articles L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n°2020-05-05 du 26 mai 2020 déléguant au Maire,

certaines compétences du Conseil Municipal;

Vu la volonté de la commune d'encourager et d'inciter les livryens à
pratiquer une activité sportive;

Vu le projet de déplacer le Skate Park actuellement localisé à proximité
du gymnase Jacob vers le parc des sports Alfred-Marcel Vincent, dans

une logique de valorisation des espaces sportifs existants et

d'optimisation des usages;

Vu que cette relocalisation s'inscrit dans une volonté de renforcer l'offre

sportive locale, de dynamiser le parc des sports et de proposer à la

population, notamment aux jeunes et aux familles, un lieu de pratique
plus central, mieux intégré et plus polyvalent;

Considérant que ces travaux permettront de valoriser l'ancien plateau

sportif par l'implantation d'un skate parc renouvelé, plus attractif, avec la
création d'un nouveau terrain de basket 3x3 et de renforcer l'attractivité

du parc des sports, qui deviendra un pôle de loisirs intergénérationnel,
adapté aux pratiques libres et conviviales.

Considérant que cette opération est susceptible de répondre aux
critères fixés par l'Agence Nationale du Sport (ANS) dans le cadre du

dispositif <<<5000 équipements > Axe 1 - Equipements de proximité;

HÔTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56 - 93891 Livry-Gargan Cédex - T. 01 41 70 88 00- F. 01 43 30 38 43

courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr
Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

Considérant qu'il convient de solliciter le concours financier de l'Agence
Nationale du Sport (ANS) afin qu'elle apporte son soutien à cette

opération;
DECIDE

Article 1: De solliciter le concours financier de l'Agence Nationale du

Sport (ANS) dans le cadre du dispositif cadre du dispositif « 5000

équipements » Axe 1 - Equipements de proximité, afin qu'elle apporte
son soutien à l'opération de déplacement du skate Park du gymnase
Jacob vers le parc des sports Alfred-Marcel Vincent et création d'un
terrain de basket 3X3;

Article 2: d'approuver le plan prévisionnel de financement suivant:

DEPENSES PAR NATURE

(Directement liées au projet)

Travaux

Parc des Sports Alfred-Marcel
Vincent: Création d'une

plateforme engrave naturelle non
traitée +création d'un mur anti bruit

+ Pose de pare ballon pour le

nouveau skate parc/terrain de
basket 3X3

Site Jacob :Démolition de voirie/

Dépose de mobilier urbain/

démolition d'ouvrages existants/

création d'une grave naturelle non
traitée

Montant des

dépenses
HT RECETTES

Montant

des recettes %

139 844,00 €

Aides publiques

Agence Nationale du

sport << Plan 5000

équipements - Axe 1

<< Equipements de
proximité»

76 680,00 € 40%

24 803,00 €

Région lle de France <

Soutien régional à la

création et à la

réhabilitation des

équipements sportifs
franciliens »

76 680,00 € 40%

Dépose des module Skate Park (

Site Jacob) et repose des
modules (Site AMV) + Skate rail

5 087,00 €

Acquisition et installation de 2 buts

de basket, coloration du plateau de

basket 3X3, installation de bancs

et d'une clôture grillagée
21 966,00 €

Commune de Livry-

Gargan

38 340,00 € 20%

Dont Fonds Propres 38 340,00 €

TOTAL 191 700,00 € TOTAL 191 700 00 € 100,00%

Article 3: La présente décision peut faire l'objet:

HÖTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56-93891 Livry-Gargan Cédex - T.01 41 70 88 00 - F. 01 43 30 38 43
courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr

Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

D'un recours gracieux dans le délai de deux mois suivant sa

publication, auprès de Monsieur le Maire de la Commune de

Livry-Gargan, sis 3 place François-Mitterrand, BP 56 à

Livry-Gargan (93891 Cedex);

- D'un recours contentieux dans le délai de deux mois suivant sa

publication, devant le tribunal administratif de Montreuil sis 7

Rue Catherine Puig, à Montreuil (93100). Le tribunal

administratif peut être saisi par l'application informatique
télérecours citoyen accessible par le site internet

www.telerecours.

ED
E

 LIVR
Y

10

☑ Seine-Saint-Denis

Pierre-Yves MARTIN

Maire de Livry-CGargan
Conseiller Départemental

HÔTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56-93891 Livry-Gargan Cédex - T. 01 41 70 88 00 -F. 01 43 30 38 43

courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr
Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

VILLE DE

Luny-CyanArgan

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

DECISION PORTANT DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION

ÎLE-DE-FRANCE POUR LE DEPLACEMENT DU SKATE PARK DU

GYMNASE JACOB VERS LE PARC DES SPORTS ALFRED-

MARCEL VINCENT DANS LE CADRE DU DISPOSITIF « SOUTIEN

A LA CREATION ET A LA REHABILITATION DES EQUIPEMENTS

SPORTIFS FRANCILIENS »

Livry-Gargan, le 04 JUIN 2025 N° 2025-031

Le Maire de Livry-Gargan;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L2122-22 et L2122-23;

Vu la délibération n°2020-05-05 du 26 mai 2020 déléguant au Maire,

certaines compétences du Conseil Municipal;

Vu la volonté de la commune d'encourager et d'inciter les livryens à

pratiquer une activité sportive;

Vu le projet de déplacer le Skate Park actuellement localisé à proximité
du gymnase Jacob vers le parc des sports Alfred-Marcel Vincent, dans

une logique de valorisation des espaces sportifs existants

d'optimisation des usages;

et

Vu que cette relocalisation s'inscrit dans une volonté de renforcer l'offre

sportive locale, de dynamiser le parc des sports et de proposer à la

population, notamment aux jeunes et aux familles, un lieu de pratique
plus central, mieux intégré et plus polyvalent;

Considérant que ces travaux permettront de valoriser l'ancien plateau
sportif par l'implantation d'un Skate Parc renouvelé, plus attractif avec la
création d'un nouveau terrain de basket 3x3, et de renforcer l'attractivité

du parc des sports qui deviendra un pôle de loisirs intergénérationnel,
adapté aux pratiques libres et conviviales.

Considérant que cette opération est susceptible de répondre aux
critères fixés par la Région Île de France dans le cadre du dispositif

HÔTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56-93891 Livry-Gargan Cédex - T. 01 41 70 88 00 - F. 01 43 30 38 43

courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr
Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

« Soutien à la création et à la réhabilitation des équipements sportifs
franciliens »;

Considérant qu'il convient de solliciter le concours financier de la Région
Île de France afin qu'elle apporte son soutien à cette opération;

DECIDE

Article 1: De solliciter le concours financier de la Région Île de France

dans le cadre du dispositif << Soutien à la création et à la réhabilitation

des équipements sportifs franciliens > afin qu'elle apporte son soutien à
l'opération de déplacement du Skate Park du gymnase Jacob vers le
parc des sports Alfred-Marcel Vincent et création d'un terrain de basket
3X3;

Article 2: d'approuver le plan prévisionnel de financement suivant :

DEPENSES PAR NATURE

(Directement liées au projet)

Montant des

dépenses
HT RECETTES

Aides publiques

Montant

des recettes %

Travaux

Parc des Sports Alfred-Marcel

Vincent: Création d'une

plateforme en grave naturelle non
traitée, création d'un mur anti bruit,

pose de pare ballon pour le
nouveau skate parc/terrain de

139 844,00 €

Agence Nationale du

sport <<< Plan 5000

équipements - Axe 1

<<<Equipements de

76 680,00 € 40%

basket 3X3

Site Jacob :Démolition de voirie/

Dépose de mobilier urbain/

démolition d'ouvrages existants/

création d'une grave naturelle non
traitée

24 803,00 €

proximité»

Région lle de France <<

Soutien régional à la
création et à la

réhabilitation des

équipements sportifs
franciliens >»

76 680,00 € 40%

Dépose des module Skate Park (
Site Jacob) et repose des

modules (Site AMV) + Skate rail

Acquisition et installation de 2 buts
de basket, coloration du plateau de
basket 3X3, installation de bancs

et d'une clôture grillagée

5 087,00 €

21 966,00 €

Commune de Livry-

Gargan

38 340,00 € 20%

TOTAL 191 700,00 €

Dont Fonds Propres

TOTAL

38 340,00 €

191 00,00 100,00%

HÔTEL DE VILLE

3, place François-Mitterrand - B.P. 56 - 93891 Livry-Gargan Cédex - T. 01 41 70 88 00 - F. 01 43 30 38 43
courriermaire@livry-gargan.fr - www.livry-gargan.fr

Toute correspondance doit-être adressée à Monsieur Le Maire
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Direction des Affaires Juridiques et des Moyens Généraux - Service de la Commande Publique 

LISTE DES MARCHES PUBLICS PASSÉS DU 28 MAI 2025 AU 08 SEPTEMBRE 2025
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TRAVAUX 

NUMERO DU MARCHÉ OBJET DU MARCHÉ TITULAIRE
DATE DE 

NOTIFICATION 
DURÉE/DELAI D'EXÉCUTION MONTANT TTC

TRAVAUX - AVENANTS 

NUMERO DU MARCHÉ OBJET DU MARCHÉ TITULAIRE
DATE DE 

NOTIFICATION 

2023-064

Travaux de démolition et construction de l'école quartier La
Poudrerie 
Lot 7 : Menuiseries Intérieures 
Notifié le 28/11/2023
Avenant n°3 

PESCIA 
(77-Villenoy)

25/07/2025

2024M160
Travaux d'amènagement de la Place JACOB 
Notifié le 07/03/2025
AVENANT 1 

ETS JEAN LEFEBVRE 
(93-LIVRY GARGAN)

23/07/2025

OBJET ET MONTANT DE L'AVENANT 

 La modification introduite par l'avenant n°3 est motivée par la nécessité de regrouper toutes les 
commandes de cylindres 

Montant de l'avenant 3 : 10 824,12 € HT soit 12 988,94 € TTC
Montant initial du marché : 282 262,74 € HT soit 338 715,29 € TTC 

Nouveau montant du marché : 298 654,81 € HT soit 358 385,77 € TTC 

PLUS VALUE : 5,81 %

L'avenant 1 a pour objet de modifier le montant maximum de la partie gloable et forfaitaire du 
marché.

Des prestations supplémentaires répondent au critères de modification du marché définis par le 
Code de la Commande Publique 

Montant de l'avenant : 122 722,73  HT 
Montant initial du marché : 618 630,64 € HT 

Nouveau montant du marché : 741 353,37 € HT soit 889 624,04 € TTC 
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NUMERO DU MARCHÉ OBJET DU MARCHE TITULAIRE
DATE DE 

NOTIFICATION 
DURÉE/DELAI D'EXÉCUTION

MONTANT TTC
(annuel ou par opération)

2025M026

ACHAT ET LIVRAISON DE VETEMENTS ET EQUIPEMENTS 
POUR LE PERSONNEL DE LA POLICE MUNICIPALE 

Lot n°1 : Uniformes pour la Police Municipale, les Agents de 
Surveillance de la Voie Publique, et sécurité école (hommes et 

femmes)

Lot n°1 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 25 000 € HT

2025M027 
Lot n°2 : Equipements pour les agents de la Police Municipale, les 
Agents de Surveillance de la Voie Publique (hommes et femmes)

Lot n°2 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 8 000 € HT

2025M028 
Lot n°3 : Equipements pour les agents de la brigade motorisée de 

la Police Municipale
Lot n°3 : Accord cadre sans montant minimum et 

avec montant maximum annuel de 6 000 € HT 

Achat et livraison de vêtements de travail et EPI pour le personnel
communal
Lot n°1 : Equipements de protection individuelle de la tête, du
corps et protection à usage unique 

CANO SA
(77-VILLEPARISIS)

08/07/2025
Lot n°1 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 35 000 € HT

Lot n°2 : Equipements de protection individuelle du pied (hommes
et femmes) 

PROTECLAND
(93-VAUJOURS)

07/07/2025
Lot n°2 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 45 000 € HT

Lot n°3 : Vêtements de travail, d’hygiène et de sécurité (hommes
et femmes) 

CREA TOP
(95-CORMEIL EN 

PARISIS)
07/07/2025

Lot n°3 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 70 000 € HT 

Achat et livraison de papiers et enveloppes 
 Lot n°1 : Papier blanc, papier couleur, papier bristol 

LACOSTE DACTYL BURO

10/07/2025
1  an à compter de la notification et 3 

reconductions d'un an chacune  

Lot n°1 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 20 000 € HT

Lot n°2 : Enveloppes CEPAP 10/07/2025
1  an à compter de la notification et 3 

reconductions d'un an chacune  
Lot n°2 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 10 000 € HT

SERVICES

NUMERO DU MARCHÉ OBJET DU MARCHE TITULAIRE
DATE DE 

NOTIFICATION 
DUREE

MONTANT TTC
(annuel ou par opération)

FOURNITURES

2025M012 ET 013

GK PROFESSIONAL
(93-BAGNOLET)

13/06/2025
1 an à compter de la notification et 3 

reconductions d'un an chacune 

2025A023 à 025 
1 an à compter de la notification et 3 

reconductions d'un an chacune 
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2025C072
Engagement intermittent du spectacle les 6 et 9 mai 2025
Monsieur RABATE Christophe

279,98 €

2025C073
Engagement intermittent du spectacle les 6 et 9 mai 2025
Monsieur PRUDHOMME Johann 

279,97 €

20025C074
Engagement intermittent du spectacle les 6 et 9 mai 2025
Monsieur MAUREL Nicolas le 9 mai 2025

279,98 €

2025C066 Maintenance de l'alarme incendie à l'Espace Jules Verne 
RIF

(77-CARNETIN)
03/06/2025 1 an à compter de la notification 1 908,00 €

2025C080 Maintenance du logiciel ARPEGE 
ARPEGE

(44-SAINT SEBASTIEN 
SUR LOIRE)

07/07/2025 4 ans à compter de la notification 12 527 € annuel 

2025C078 Location de structures gonflables 
JUMP EVENT

(77-LAGNY SUR MARNE)
11/07/2025 Du 20 au 27 août 2025 9 840,00 €

2025A067 ET 068

Installation de bâtiments modulaires en achat et en location sur le
parc immobilier  
Lot n°1 : Installation de bâtiments modulaires en achat sur le parc
immobilier de la ville de Livry-Gargan
Lot n°2 : Installation de bâtiments modulaires en location sur le
parc immobilier de la ville de Livry-Gargan

ALGECO
(71-CHARNAY LES 

MACONS)
29/07/2025

1 an à compter de la notification et 3 
reconductions d'un an chacune 

Lot n°1 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 1 200 000 € HT
Lot n°2 : Accord cadre sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel de 1 000 000 € HT

2024A156 
Dératisation, Désinsectisation et désodorisation des bâtiments
communaux 

NGAN
(51-SOMMESOUS)

05/08/2025
1 an à compter de la notification et 3 
reconductions d'un an chacune 

Montant forfaitaire : 7 165 € correspondant à la 
campagne annuelle 
Partie à bons de commandes pour les prestations 
ponctuelles : maximum annuel de 100 000 € HT 

2025C092
Rencontre auteur à la Médiathèque et ateliers BD le 26 novembre
2025

BATOT/JARVIN
(54-HEILLECOURT)

16/08/2025 Le 26 novembre 2025 468,00 €

2025C093
Animation d'un atelier MANGA à la Médiathèque le 15 octobre
2025

QUARTIER JAPON
(75-PARIS)

12/08/2025 le 15 octobre 2025 264,00 €

CHEQUES 
INTERMITTENTS

(78-SAINT GERMAIN EN 
LAYE)

26/05/2025 Le 6 et 9 mai 2025 
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2025C090
Spectacle "La Vitrine" le 12 octobre au Centre Culturel Yves
Montand 

COMPAGNIE PAGE 
BLANCE

(93-LIVRY GARGAN)
28/08/2025 le 12 octobre 2025 3 000,00 €

2025C089
Spectacle "Le barbier de Séville" le 07 novembre 2025 au Centre
Culturel Yves Montand 

LUCERNAIRE DIFFUSION
(75-PARIS)

28/08/2025 le 07 novembre 2025 6 881,00 €

SERVICES  - AVENANTS 

NUMERO DU MARCHÉ OBJET DU MARCHE TITULAIRE
DATE DE 

NOTIFICATION 

2022-097
Entretien ménager du Centre Nautique 
Notifié le 18/08/2022
Avenant 1 

INTRA NET PROPRETE
(78-Les Mureaux)

21/07/2025

La modification introduite par l'avenant n°1 est motivée par la nécessité de prolonger le marché 
initial d’une durée de 1 mois selon la faisabilité, afin de permettre l’achèvement des prestations 

contractuelles ansi que la notification de la nouvelle procédure à relancer.

Le prix de la prolongation est calculé de la manière suivante : 

 Prix forfaitaire annuelle HT = 71618.62 € HT
 Prix mensuel du forfait annuel HT = 5968.21€ HT

 Prix mensuel du forfait x le nombre de mois de prolongation =
 5968.21 x   1 = 5968.21 € HT

 Prix de la prolongation HT = 5968.21 € HT
 Pourcentage de la prolongation sur le marché initiale : 2.77%

OBJET ET MONTANT DE L'AVENANT 
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